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Une bonne rentrée ? 

C ette rentrée amène ses changements, 

où plutôt ses bouleversements mais 

rassurez-vous, ce n’est pas le fruit du ha-

sard. Ces changements, sans évaluation, 

sont organisés au plus haut sommet par 

cette clique qui n’a qu’un seul objectif : 

déstabiliser les services publics pour les 

rendre inopérants et les privatiser.  

L’Education n’est pas épargnée et cette 

rentrée a vu la mise en œuvre de la mesure 

CE1 12 en REP+. Si l’allègement des ef-

fectifs est une mesure qui conviendrait à 

nos collègues, cela nécessite des locaux 

dont nous ne disposons pas. Qu’à cela ne 

tienne, le rectorat innove… Ce n’est pas 

12 élèves par classe avec 1 enseignant, 

comme sur le reste du territoire national, 

mais 24 élèves ou plus avec 2 enseignants. 

La co-intervention ou le co-enseignement 

est donc de rigueur et nous constatons que 

l’on s’éloigne dangereusement des me-

sures ministérielles. Ce n’est pas grave, en 

Guyane c’est l’innovation et l’adaptation 

qui sont de mise. Cela signifie t-il que nos 

élèves n’ont pas les mêmes chances que 

les autres. Pour le SNUipp-FSU Guyane, 

ces inégalités territoriales et sociales sont 

tout simplement inadmissibles! Le mi-

nistre a diffusé, à l’attention des collègues, 

un guide des bonnes pratiques pédago-

giques. C’est une des conséquences de la 

fameuse loi dite « école de la confiance ». 

Le ministre fait confiance aux enseignants 

mais il préfère les injonctions pédago-

giques, remettant ainsi en cause notre pro-

fessionnalisme. Beaucoup de ministres en 

ont rêvé, Blanquer l’a fait ! Mais il ne fau-

drait pas que les collègues puissent râler et 

revendiquer donc la loi prévoit que les 

enseignants puissent être, arbitrairement 

évidemment, sanctionner s’ils devaient 

critiquer l’Education Nationale. En 

Guyane, certains IEN zélés ont informé, 

dès la rentrée, nos collègues de cette nou-

velle entrave au droit d’expression. 

Mais pour aller encore plus loin, nous 

avons eu droit à la promulgation de la loi 

de transformation de la fonction publique. 

Cette dernière, acte le recours massif aux 

précaires, la fin de la gestion collective des 

personnels, la mise à mort du statut, le 

retour au salaire au mérite… Et vous 

croyez encore qu’ils veulent faire mieux ? 

Au SNUipp-FSU Guyane, nous ne 

sommes pas dupes et connaissons leurs 

projets néfastes. 

Pour terminer la démolition de nos acquis, 

le gouvernement s’attaque maintenant à 

notre système de retraites. Pour cela, il 

n’hésite pas à mentir à la population et 

tente d’opposer les travailleurs. A ce jeu 

dangereux, nous ferons tout pour qu’ils 

perdent ! 

 Bonnes grèves à toutes et tous ! 

J o u r n a l   d u   S N U i p p - FSU G u y a n e 

Syndicat National Unitaire  

des Instituteurs,  Professeurs des écoles et PEGC 

Bât. F n° 24, cité Mont-Lucas 97300 CAYENNE 

Tél : (05.94) 30.89.84 ou (06.94) 27. 15. 29  

E-mail: snu973@snuipp.fr Site web : http://973.snuipp.fr 

Tous en grève et dans la rue !Tous en grève et dans la rue !  
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Les retraites : un choix de société ! 

L a réforme du système des re-

traites prévoit une baisse dras-

tique des pensions, le recul de l’âge ef-

fectif de départ et l’allongement de la 

durée d’assurance. En réalité, ce projet 

de réforme envisage d’alléger les 

« charges » des employeurs et de dimi-

nuer le montant des pensions dans un 

cadre budgétaire contraint. 

Cette réforme serait catastrophique pour 

l’ensemble des salarié-es et fonction-

naires, et particulièrement pour les 

femmes. Parmi les fonctionnaires, ce 

sont les enseignant-es qui seraient les 

plus touché-es notamment dans le pre-

mier degré ! 

Aujourd’hui, un système par annui-

tés... 

Les réformes qui se sont succédées de-

puis 1993 ont dégradé notre système de 

retraite.  

Cependant, le système actuel conserve 

des caractéristiques protectrices, notam-

ment grâce aux mobilisations.  

La référence aux 6 derniers mois est un 

acquis fondamental qui permet de pren-

dre en compte la spécificité du déroule-

ment de carrière des fonctionnaires.  

Le taux de pension (taux plein) de 75% 

permet de « remplacer » le revenu d’ac-

tivité et de permettre le maintien d’un 

niveau de vie digne. 

Pour bénéficier d’une retraite à taux 

plein, actuellement 166 trimestres sont 

requis soit 41,5 annuités, 43 annuités 

seront exigées en 2035... 

 

…Et demain par points ?! 

La réforme prévoit que les différents 

régimes de retraites actuels soient re-

groupés en une seule caisse qui rece-

vrait les cotisations et financerait les 

pensions de l’ensemble des retraité-es. 

Chaque mois, les cotisations versées 

seraient transformées en points, dont la 

valeur serait de 10€. Le montant de la 

pension serait déterminé par une valeur 

de service fixée à 0,55€ annuel par point 

pour un départ à 64 ans. Ainsi 100€ de 

cotisation permettraient d’acquérir 10 

points qui donneraient ensuite 5,50€ de 

rente brute annuelle. 

Les cotisations telles que prévues pé-

naliseraient les pensions à deux ni-

veaux : 

 • elles intègrent les moins bonnes an-

nées (débuts de carrière, temps par-

tiels…) pénalisant l’ensemble des salarié

-es, les fonctionnaires, particulièrement 

les femmes; 

 • elles incluent les primes et indemni-

tés, ce qui pénaliserait les enseignant-es 

du premier degré pour qui elles repré-

sentent en moyenne 8% du salaire brut 

seulement (contre près de 30% pour les 

fonctionnaires d’État non enseignant-es). 

 

Pour les PE, la perte pourrait at-

teindre 900€ nets par mois ! Inaccep-

table ! 

La réforme prévoit un allongement de la 

durée de cotisations jusqu’à 45 ans et un 

départ à la retraite à 64 ans. Une régres-

sion sans précédent ! 

Les droits familiaux mis à mal !! 

Les droits familiaux qui existent aujour-

d’hui permettent de compenser partielle-

ment les interruptions de carrière ou les 

temps partiels pour les enseignant-es du 

premier degré. 

 Ce qui est prévu par la réforme : 

•  fin de la majoration pour famille nom-

breuse perçue aujourd’hui pour chaque 

parent  

•  une majoration de 5% serait attribuée 

par enfant au père ou à la mère.  

 

D’autres choix politiques 

sont possibles. Le SNUipp-

FSU revendique une augmen-

tation des salaires et des pen-

sions basée sur une autre ré-

partition des richesses, la re-

connaissance des années 

d’études et de stages. Il est 

important de s’informer et de 

se mobiliser pour empêcher ce 

projet de se concrétiser. 

Un système en pilotage auto-

matique. Le gouvernement fait 

le choix d’évolutions possibles 

des paramètres (valeur du 

point, âge de départ) par simple 

décision d’un conseil d’adminis-

tration sans nouvelle réforme. 

Cela entraînerait une chute 

drastique du niveau des pen-

sions. Ces variations rendraient 

complexes les projections sur 

sa future pension.  
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Les grands perdants : 

Ce sont les parents de 3 enfants et plus 

dans tous les cas. Les femmes dont les 

enfants sont nés avant 2004, perdraient 

les droits ouverts pour enfants, droits 

qui ne seraient ni conservés, ni transfor-

més. Il n’y aurait plus de prise en 

compte des temps partiels ou des con-

gés parentaux comme du temps plein 

cotisé pour naissance après 2004. 

 Le rapport Delevoye prévoit de laisser à 

62 ans l’âge à partir duquel on peut 

prendre sa retraite, mais introduit un âge 

du taux plein, dit âge pivot ou âge 

d’équilibre, qui serait fixé à 64 ans. Cela 

signifie que les salarié-es partant avant 

64 ans se verraient appliquer une décote 

de 5% par année manquante. 

Ce que le SNUipp-FSU en pense  

• l’atteinte aux droits familiaux consti-

tuerait un recul sur les mesures compen-

satrices qui déjà ne suffisaient pas.  

•  pour le SNUipp-FSU, ce sont les sa-

laires et les carrières des femmes qu’il 

faut revaloriser ; et en attendant la sup-

pression de toutes les inégalités, la nais-

sance et l’éducation des enfants doivent 

faire l’objet de compensation.  

 

Age de départ ou durée de cotisations 

La réforme prévoit de laisser à 62 ans 

l’âge à partir duquel on peut prendre sa 

retraite, mais introduit un âge du taux 

plein qui serait fixé à 64 ans. Ce qui 

signifie que les salarié-es partant avant 

64 ans se verraient appliquer une décote 

de 5% par année manquante. 

Les revendications de la FSU 

Les régimes de retraites actuels sont 

quasiment à l’équilibre et ne nécessitent 

pas une telle réforme. Ils doivent être 

améliorés. La FSU continue de revendi-

quer : 

- un système de solidarité intergénéra-

tionnelle avec un départ à 60 ans et 75% 

du dernier revenu d’activité, pour 37,5 

annuités 

- la référence au calcul de la pension 

sur la rémunération détenue depuis 6 

mois en raison de la spécificité des car-

rières des fonctionnaires et de leur statut 

- l’abandon immédiat de la décote et 

de la surcote, amélioration des droits 

familiaux, amélioration de la situation 

des polypensionné-es 

- une revalorisation significative des 

salaires et la suppression des inégalités 

entre les femmes et les hommes 

- l’indexation des pensions sur l’évolu-

tion du salaire moyen est indispensable 

pour permettre aux retraité-es de ne pas 

voir leur pouvoir d’achat décrocher par 

rapport aux salarié-es.  

Quelles alternatives ? 

Des alternatives existent à l’allongement 

continu de la carrière prôné par les diffé-

rents gouvernements ou le plafonnement 

des dépenses pour le financement des 

retraites.  

Pour la FSU, il faut reconquérir un haut 

niveau d’emploi et de salaires. Réduire 

fortement le chômage en partageant le 

travail, mieux distribuer les richesses 

produites entre salaire et capital.  

D’autres choix de financement sont pos-

sibles. 

  Nadia et Alexandre 

 

Et vous pensiez qu’on allait pas 
taper du poingt sur la table ! 

Les retraites : un choix de société ! 

Maintenir une durée minimum 

de cotisation prend en compte 

l’optique actuelle de travailler 

plus et ne sera pas plus juste.  

Quelle que soit la solution re-

tenue, la mesure se traduirait 

par le fait qu’il faudrait tra-

vailler plus longtemps pour 

obtenir une pension décente 

ou partir dès 62 ans avec une 

pension réduite!  
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M  le recteur l'affirme, cette 

rentrée 2019-2020 est la 

meilleure qu'il ait faite depuis trois ans 

(voir site Rectorat). Si l'on fait abstrac-

tion des postes non-pourvus à Saint-

Laurent, Apatou, Providence, Monfina, 

Maripasoula, ce constat est possible. 

A Cayenne, les enseignants de Volmar, 

Mirza et Barthélémy doivent également 

s'interroger sur cette rentrée. En effet, 

avec la délocalisation de l'école Mirza, 

l'école Volmar se trouve « agrandie »  de 

15 mobile-homes et totalise ainsi 27 

classes et 600 élèves pour un effectif 

initial de 12 classes et 250 élèves. Le 

matériel de Mirza reste encore entreposé 

pour partie dans l'ancienne école dont 

l'entrée  est soumise aux protections 

relatives à l'amiante via le passage d'un 

sas de sécurité enlevé depuis peu. 

En l'absence du DTA (document tech-

nique amiante) et DAT (diagnostique 

avant travaux) promis depuis l'an der-

nier, quid de la manipulation de ce maté-

riel amené à voyager au grés des tra-

vaux. A ce jour les enseignants des 

écoles précitées, malgré les demandes 

réitérées, n'ont toujours pas été convo-

qués pour effectuer une visite médicale.  

L'administration les prie de ne pas la 

harceler et d'attendre. 

A Barthélémy, les collègues ont enfin 

reçu le DTA faisant état de la présence 

d'amiante dans certaines parties du bâti-

ment pourtant la nature des déchets de 

chantier reste d'actualité. Le droit de 

retrait exercé par les collègues de cette 

école souligne que les réponses n'ont 

toujours pas été données face à leurs 

préoccupations légitimes. Dans un tel 

contexte, le CHSCT constitue l'élément 

clé destiné à apporter à la fois réponses 

et propositions. Le SNUipp Guyane rap-

pelle son attachement au CHSCT con-

cernant l'organisation du travail, l'envi-

ronnement physique du travail, la pro-

tection physique des personnels et la 

prévention. L'absence de prise en 

compte des avis du CHSCT par l'actuel 

recteur est révélatrice de l'absence de 

volonté de prise en charge de la souf-

france au travail, elle affiche clairement 

le mépris de nos conditions de travail.

   Philippe 

Une bonne rentrée ? 

Guyane : territoire pilote 

L e gouvernement ne cesse d’inno-

ver et cela sans prendre en consi-

dération les réalités locales, c’est ainsi 

que la Guyane sert de territoire d’ex-

périmentation.  

Avec la mise en place, dès cette rentrée 

2019, du contrat de préprofessionnalisa-

tion, la Guyane se retrouve à expérimen-

ter cette nouvelle mesure.  En effet, dans 

notre Académie, le pré-recrutement se 

fait dès la L2. C’est ainsi que les L2, L3, 

M1, M2 alternants se retrouvent avec un 

double statut : étudiant et contractuel. En 

Guyane, pour faire face à la pénurie 

d’enseignants, on expérimente. 

Le ministre Blanquer, avec cette nou-

velle réforme de la formation, offre à 

cette jeunesse une formation au rabais et 

un aller simple vers la précarité assurée, 

dans le but de faire des économies.  

Afin de pallier le manque de personnels, 

notre académie est dans l’optique de 

créer un vivier de futurs contractuels 

afin de favoriser un recrutement local et 

pourvoir les postes au détriment de la 

formation initiale de la jeunesse de 

Guyane. 

Ces jeunes étudiants seront en observa-

tion puis en responsabilité. Cela fait 

écho, à la vision d'un enseignant qui 

n'est pas concepteur de son métier, 

qui exécute les bonnes pratiques pour 

la prise de poste, qui mime les gestes 

professionnels, cela nie le principe 

qu’enseigner doit s’apprendre par une 

formation universitaire et profession-

nelle ambitieuse. Ce dispositif met en 

péril la formation initiale car les études 

montrent que le salariat étudiant amoin-

drit la réussite des études et augmente le 

risque d’échec aux études et aux con-

cours. Avec le projet Blanquer, on peut 

voir poindre, en plus de l’institution de 

la précarité comme règle de formation, 

la fin des concours et donc la fragilisa-

tion du statut de fonctionnaire. 

Le SNUipp-FSU revendique un con-

cours sous condition de licence placé en 

fin de L3, deux années pleines et en-

tières de formation, sous statut de fonc-

tionnaire stagiaire, reconnues par un 

master et une entrée progressive dans le 

métier. Nous nous opposerons à toute 

forme de contractualisation qui précari-

serait les étudiant-es et dévaloriserait la 

formation.  Suley 

Mont Lucas : les parents agissent ! 

D epuis deux ans, les parents  des 

écoles élémentaire et maternelle 

de Mont-Lucas ne cessent d’interpeler la 

municipalité au sujet des conditions 

d’hygiène et sécurité (risque d’incendie, 

chaleur insupportable dans les salles de 

classes,  invasion de termites, absence 

de papier et de savon dans les toilettes, 

classes vandalisées à chaque vacances 

scolaires…. etc.) auxquelles sont expo-

sées  leurs enfants.  

A cela s’ajoute le manque de respect 

d’un représentant de mairie qui déclare 

aux parents, en conseil d’école, que 

«  s’ils ne sont pas contents, ils peuvent 

changer leur enfant d’école !» 

Les parents, agacés par l’inaction de la 

municipalité face aux problèmes  récur-

rents dans l’école et le comportement 

déplacé de son représentant,  ont décidé 

de bloquer à nouveau l’école pour se 

faire entendre. Bloquer une école qu’ils 

jugent dangereuse pour leurs enfants. 

C’est un exemple parmi d’autres qui 

souligne les conditions de travail déplo-

rables de nos collègues volontairement 

abandonnés par l’administration. En 

Guyane l’école n’est plus ce lieu  où il 

fait bon vivre, une école où élèves  et 

enseignants se  sentent en sécurité, une 

école digne d’une école de la Répu-

blique.  

Le SNUipp-FSU Guyane déplore cette 

situation inacceptable. Nous avons inter-

pellé le Ministère afin de contraindre 

l’administration à respecter les avis du 

CHSCT  pour que  les collègues et les 

élèves soient accueillies dans de meil-

leures conditions ! Suley 


